




































































































DEPARTEMENT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

EURE N
° 

20-0226

CANTON Liberté-Égalité-Fraternité 
PACY SUR EURE 

COMMUNE 
DÉCISION DU MAIRE 

SAINT-MARCEL 

Décision portant passation d'un .contrat de location d'un 
véhicule frigorifique pour la cuisine centrale 

Le Maire de la Commune de Saint-Marcel, 

Vu les articles L.2122-22 et L.2122-23 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la commande publique 

Vu la délibération du Conseil Municipal n°55-221021 du 22 octobre 2021, modifiée en son point 2 par 
délibération n'01-250222 du 25 février 2022 chargeant le Maire, pour la durée de son mandat, de décider 
l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4600 euros ; 

Vu la décision n'46-0720 du 16 juillet 2020 par laquelle la commune confie à la société FRAIKIN la location 
longue durée de véhicules neufs et prestations associées - lots 1 (véhicules légers), 2 (véhicules utilitaires) et 3 
(véhicule frigorifique); 

Vu la fin de location longue durée du véhicule frigorifique en juin 2026 

Considérant que, pour assurer le bon fonctionnement du service de restauration, il est nécessaire de louer un 
fourgon frigorifique 

Considérant les offres des sociétés consultées ; 

Il est proposé de retenir l'offre de la société FRAIKIN sise Immeuble West Plaza - 9/11 Rue du Débarcadère 
92700 COLOMBES pour la location d'un fourgon frigorifique sur une durée de 36 mois 

Considérant la nécessité de signer les conditions générales et particulières applicables à ce contrat; 

DÉCIDE 

Article 1°' : Le présent contrat a pour objet la location pour 36 mois d'un fourgon frigorifique à l'usage exclusif 
de la cuisine centrale. 

Article 2 : Le présent contrat prévoit un loyer mensuel HT de 659 €. 

Article 3 : La gestion du contrat et des dépenses correspondantes seront imputées au service restauration en 
section de fonctionnement à l'article 61358 « Location matériel roulant » du budget communal 2026. 

Article 4 : Monsieur le Maire et la Trésorerie des Andelys sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution de la présente décision. Une ampliation sera transmise à: 

Monsieur le Préfet de l'Eure 
Monsieur le comptable Public 

Pour extrait conforme au registre des délibérations. 
Acte rendu exécutoire 

Fait à Saint-Marc 
Le Maire, 
Hervé PODRAZA: 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, informe que la présente décision peut faire l'objet d'un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 
(R421-1 et suivants du code de la Justice Administrative) 













































Département de l'Eure 
Commune de Saint-Marcel 
55 Route de Chambray 
27950 SAINT-MARCEL 

Le Maire de la Ville de Saint-Marcel, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de la route, 

ARRÊTÉ I N° \ 2026041 0060 1 ST 1 
Occupation du petit et grand parkings Jules Ferry 

Du lundi 04 mai au lundi 11 mai 2025 
Place Jules Ferry 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière et les textes 
d'application, 

Vu la loi n° 82 213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, 

Considérant l'organisation de la fête foraine qui se déroulera sur les parkings Jules Ferry, Rue Jules Ferry, 
à Saint-Marcel du jeudi 07 mai à 16h30 au lundi 11 mai inclus, 

Considérant la nécessité de prescrire toutes mesures propres à assurer la sécurité publique. 

ARRÊTE 

Article 1 : Les forains sont autorisés à arriver sur le parking Jules Ferry à compter du lundi 04 mai 2026 à 
partir de 9h00 et doivent avoir quitté les lieux au plus tard le mardi 12 mai 2026 à 11h00. 

Article 2 : L'accès au petit parking est réservé au stationnement de caravanes des forains dans la zone qui 
leur est attribuée. Le grand parking est, quant à lui, réservé aux manèges des forains. Le stationnement des 
véhicules légers se fera sur le reste du petit parking inoccupé par les forains et le parking Borotra. 

Article 3 : Les manèges peuvent fonctionner du jeudi 07 mai 2026 au lundi 11 mai 2026. Les horaires 
appliqués sont les suivants 

• Le 07 mai 2026 de 16h30 à 22 h00

• Le 08 mai 2026 de 14h00 à 01 h00

• Le 09 mai 2026 de 14h00 à 01 h00

• Le 10 mai 2026 de 14h00 à 22h00

• Le 11 mai 2026 de 16h30 à 20h00
Au-delà de ces horaires, l'activité doit cesser complètement. 

Article 4 : Les forains peuvent exploiter leurs métiers, après avoir accompli les formalités suivantes 

Avoir fourni un dossier d'inscription dûment complété et avoir fourni l'intégralité des pièces 
demandées dans ledit dossier : 

✓ Copie de l'attestation de conformité du métier (manège, stand ... ) ;

✓ Copie d'attestation d'assurance responsabilité civile du (des) manège(s) en cours de
validité ;

Avoir honoré le règlement lié à la tarification en vigueur, selon délibération du Conseil Municipal, 

Avoir déposé, en cas de besoin, une caution, pour la fourniture et la mise en place par les 
services communaux de protège-câbles afin d'éviter tout incident sur le site, 

Assurer la conformité du raccordement électrique des métiers aux armoires EDF de la 
commune. 



















































































ARRÊTÉ I N° 1 202603 I 0049 1 ST 1 
Interdiction de stationner et interdiction de circulation 

avec mise en place d'une déviation sauf riverains 
Du 06 avril au 29 mai 2026 

Rue des Moulins 
Département de l'Eure 
Commune de Saint-Marcel 
55 Route de Chambray 
27950 SAINT-MARCEL 

Le Maire de la Ville de Saint-Marcel, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu le code de la route, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière et les textes 
d'application, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, 

Considérant la demande de la société ACMPT - TSA 70011 chez Sogelink - 69134 DARDILLY CEDEX 
concernant les travaux de branchement de l'alimentation en eau potable Rue des Moulins en alternant 
ponctuellement avec la Rue du Château pour le raccordement de la conduite, 

Considérant la nécessité de prescrire toutes mesures propres à assurer la sécurité publique, 

ARRÊTE 

Article 1 : Le stationnement sera strictement interdit et déclaré gênant aux abords du chantier situé Rue des 
Moulins. La vitesse sur cette voirie sera limitée à 30 km/h pendant toute la durée des travaux. 

Article 2 : La durée des travaux est estimée à 60 jours entre le 06 avril et le 29 mai 2026. Durant la période 
de travaux, la circulation des véhicules sera interdite Rue des Moulins sauf riverains. Une déviation sera mise 
en place par la Rue Montigny, la Rue de la Croisette et Rue du Château. Une déviation piétonne sera mise en 
place afin d'assurer la sécurité des piétons. 

Article 3 : La pose, la gestion et l'entretien de la signalisation appropriée et réglementaire devront être 
entretenus par la société intervenante avec la mise en place d'une plaque de protection en cas d'ouverture de 
la chaussée jusqu'à sa réfection (pose de l'enrobé). Toute dégradation en chaussée et sous chaussée sera à 
la charge de la société intervenante avec une obligation de remise en état de la voirie. 

Article 4 : Les contraventions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 5: Monsieur le Maire, Monsieur le Responsable des Services Techniques, l'agent de police municipale, 
le demandeur, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché, 
publié au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée aux personnes suivantes : 
- Monsieur le Commandant divisionnaire de Police, Chef de la C.S.P. Vernon,
- Monsieur le Chef de Corps du CIS Vernon,
- Les services de la SNA Transport, de la SNA Assainissement & de la SNA EC1-vironne nt

Fait à Sai ars 2026 
Le Direct e;vices 
Sim ilien ,,.,.,..,.__,_ _ _y. 

-v 
C 
,., 

..... ,. 
• 

Conformément à /'article R421-1 du code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rouen (53 avenue Gustave Flaubert - 76000 ROUEN) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
sa notification. Le tribunal administratif peut-être saisi par /'application " Télérecours Citoyens ,1 accessible via la plateforme 
www.telerecours.fr 











ARRÊTÉ I N° 1 202603 I 0050 1 ST 1 
Interdiction de stationner/ restriction de circulation 

Les 24 et 25 mars 2026 
Rue de la Garenne 

Département de l'Eure 
Commune de Saint-Marcel 
55 Route de Chambray 
27950 SAINT-MARCEL 

Le Maire de la Ville de Saint-Marcel, 

Vu le code général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de la route,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière et les textes 
d'application, 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions, 

Considérant la demande effectuée par l'entreprise KAMELEONO sise 3 Rue des Fonceaux 27120 
HECOURT pour le compte de CREAPUB sise 56 Avenue de Rouen 27200 VERNON pour l'installation d'une 
nacelle télescopique permettant de procéder à l'installation d'une enseigne au 2 Rue de la Garenne ; 

Considérant la nécessité de prescrire toutes mesures propres à assurer la sécurité publique.

ARRÊTE 

Article 1 Le stationnement sera strictement interdit aux abords du chantier situé 2 Rue de la Garenne 
prévoyant l'installation d'une nacelle télescopique qui sera démonté à la fin de chaque journée de travaux. 
Mise en place en montant et descendant la rue de panneaux de pré-signalisation de type travaux ou danger, 
mise en place de la rubalise sur la nacelle afin de prévenir du DANGER. 

Article 2 : La durée des travaux est estimée à 2 jours soit les mardi 24 et mercredi 25 mars 2026. Ils seront 
réalisés avec empiètement sur demi chaussée, basculement sur la chaussée opposée et mise en place d'une 
circulation alternée manuellement. Une déviation piétonne sera mise en place afin d'assurer la sécurité des 
piétons. 

Article 3 : La pose, la gestion et l'entretien de la signalisation appropriée et réglementaire devront être 
entretenus par la société intervenante. 

Article 4 : Les contraventions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 

Article 5: Monsieur le Maire, Monsieur le Responsable des Services Techniques, l'agent de police 
municipale, le demandeur, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera affiché, publié au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée aux personnes 
suivantes: 
- Monsieur le Commandant divisionnaire de Police, Chef de la C.S.P. Vernon,
- Monsieur le Chef de Corps du CIS Vernon,
- Les services de la SNA Transport, de la SNA Assainissement & de la SNA Environnement

Fait à Saint-Marcel, le 20 mars 2026 
Le Direct�ûr • • rvices 
Similien ô. 1.AJim.t,t ... :1,;.:ff_!- ,

Ê) 
/ 

Conformément à l'anicle R421-1 du code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rouen (53 avenue Gustave Flaube,t - 76000 ROUEN) dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de 
sa notification. Le tribunal administratif peut-être saisi par l'application « Télérecours Citoyens» accessible via la plateforme 
www.telerecours.fr 






































